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Le vote qu'on demande 4 la Chambre ne 

EBut être considère qom comme une déclara-
on 4e guerre an catholicisme. 
La mesure qu'on propose ne pourrait être 

bonne MUS le régime de la »4»nr»aon de 
l'Eglise et de l'Etat, sous le régime concorda
taire elle serait un danger. Il faut que l'Eglise 
soit salariée, propriétaire ou persécutée; que 
l'on choisisse. 

L'orateur, quant à lui, ne veut pas de 
l'Eglise propriétaire. (Bruit.) 11, ne veut pas 
davantage de ÎEgllse persécutée. ^ „_. . 

La politique de la République vis-A-yis de 
l'Egaie a été résolument anUdérroale. eUe 
"TTrJTtrf- été anttoaugssnse. La logique a 
outreoee ne trouTe pas son compte dan* cette 
Mutation. Mais ai elle comporte «ne contra
diction, c'est que cette contradictionest dans 

!an£!itmd&ce# -SMSBSAnUf-i. 
nom du catholicisme selon le suffrage uni 
versai. ... * 

Le projet de la commission Tient sans né
cessité, a un moment où l'apaisement se lait 
dans les esprits. Si l'attitude du clergé rendait 
peomarm iea représailles, D wrilt temps 
alors d'y recourir, mais on peut espérer quil 
n'en sera Tien. Le clergé catholique est en 
corenumanté d'Idées arec le généreux et paci
fique pontife qui siège au Vatican, et U faut 
former des vœux pour que cet. apaisement 
continue et duré surtout pendant la période 

[gouvernement aile droU d'exiger du cler-
tfé oaïholique la neutralité dans les élections, 
et ce sera faire acte de sages* que d apporter 
dans la rédaction de la loi actuelle tous le» mé
nagements que comporte la situation et ide 
repousser le texte de la commission, 

M. PAUL B U T dit qu'U n'est point question 
de séparation de l'Eglise et de l'Etat ; U s'agit 
d'une loi militaire et du droit commun. 

Il constate que le gouvernement a avancé a 
mesure que la commission marchait. 

Le gouvernement est arrivé à adopter le 1er 
projet de la commission qui accepte que les 
séminaristes soient soldats pendant un an, 

L'orateur espère que le gouvernement se 
souviendra dans une autre enceinte de son 
énergie à défendre ici le premier projet de la 
commission. 

L'orateur constate que le gouvernement est 
du même côté que la. commission. Il désirerait 
«eulement qu'U fit un pas de plus. Le clergé 
ayant déclaré que le service d'un an 
et celui de 3 ans devait aboutir à. la mort 
du clergé. If. Bert ne voit pas l'utilité de le 
dispenser du droit commun. Il explique que 
1*6 républicains ont repoussé ta proposition 
Labuze parce qu'elle ne distinguait pas entre 
les séminaristes et les instituteurs. 

La commission a cru devoir en conséquence 
faire un pas en avant. Tu la législation sur le 
volontariat d'un an, les séminaristes qui font 
des études, sont susceptibles de passer 
les examens du volontariat. L'orateur établit 
une distinction entre les élèves de certaines 
écoles assimilés aux bacheliers et aux sémi
naristes. Les premiers ont passé un examen 
devant une Faculté de l'Etat. 

M. Paul Bert Ut l'article du Concordat pour 
démontrer que l'Etat est entièrement libre 
d'astreindre les séminaristes au service mili
taire. 

Si le système de la commission est illogique, 
le ministre n'a pas le droit d'invoquer ia con
cession des bourses aux séminaristes, bien 
qu'on n'enseigne pas la doctrine gallicane dans 
les séminaires. Si la Chambre va sur ce point 
au delà des obligations du Concordait ce n'est 
pas une raison pour taire d'autres concessions 
a l'Eglise. Mi la liberté de conscience, ni la 
discipline ecclésiastique ne font obstacle a ce 
que les prêtres soient appelés sous les dra
peaux. 

M. Paul Bert examine ensuite et combat 
l'argument que M. Ferry emprunte au chiffre 
des catholiques existant en France et au dan
ger électoral qui en résulterait. 11 constate in
cidemment l'indignation des. paysans lorsque 
les futurs prêtres ne se rendent pas sous les 
drapeaux comme les autres jeunes gens. 

M. Bert croit que le nouveau projet aura 
pour lui la majorité de la Chambre. S'il avait 
la minorité, if en appellerait aux électeurs. 
(Cris : Aux voix i) La clôture est prononcée. 

Le projet de la commission est repoussé par 
307 voix contre 181. 

Le projet nu gouvernement est ensuite 
adopté. 

Mo*. FRBPPBL dévelôpe un amendement. 
Cet amendement est repoussé. 
L'article 11 est adopté par 346 voix contre 

139. 
L'ensemble de la loi est ensuite adopté par 

334 voix contre 132. 
La séance est lerée à 7 heures et renvoyée 

à lundi. 

CAUSERIE 
L e s e n f a n t s m a r t y r s 

Ne vous semble t il pas que la justice, 
que l'on se platt S dire si dure, a de sin
gulières indulgences,quand il s'agit de la 
répression de certains délits, qui sont de 
véritables crimes î Ou bien alors, c'est 
que le Code est mal fait, dans certaines 
parties, et qu'il réclame une révision plus 
urgente que celle de la Constitution. Les 
journaux judiciaires, qui sont toujours 
bons à consulter, et qui suffiraient à ali
menter toutes les chroniques du monde, 
font la preuve quotidienne de cette dispro
portion flagrante entre la faute et le 
châtiment. D'un coup l'on ne peut citer 
deux, exemples où la brutali'é, dans tout 
ce qu'elle a de plus ignoble, traduite 
devant la police correctionnelle, s'en tirs 
A très bon compte ; à e i bon compte que 
des gens tentés d'imiter les triste? héros 
de ces pitoyables aventures, se diront 
évidemment : Ce n'est que cela, eh bien I 
es n'est vraiment pas la peine de s'en 
priver I » 

De temps en temps, et plus fréquemment 
maintenant qu'autrefois., la publicité des 
débats judiciaires, où même le compte-
rendu succinct du fait divers, dévoilent 
les traitements barbares dont les enfants 
sont 1 objet de la part de leurs parents « a 
de* mercenaires auxquels ils sont confiés. 
Dans le premier cas, il est bien rare que 
la cause, j'écris avee intention crime et 
non délit, ne vienne pas d'un second 
mariage. Dans un ménage où il y a dos 
enfants, le jour où la mère meurt, ceux-ci 
sont -presque inévitablement vouée à la 
misère, sinon à pire. Ou le pére.demeuré 
veuf, n'a point le temps de s'en occuper, 
ou il se remarie ; et quand des enfants 
naissent de ce nouveau mariage, il est 
bien rare que ceux du premier lit no. 
soient pas sacrifiés. Là femme introduite 
légitimement, dans la maison, est leur 
ennemie naturelle. Ce sont, a ses yeux, 
• les intrus, qui volen'.aux siens, une part 
de fortune ou simplement de' bien être et 
môme d'affection. 

Des pères, indignes de ce nom, se font, 
et très 6ouvcn>, le» complices de ces exé
cutions doni qu.iqujx-une» touchent à 
l'horreur, et qui rêvaient, chez l'homme, 
des instincts de sauvagerie incroyables 
ou tout au moins une faiblesse sans ex
cuse. Le jour où des femmes du genre de 
la femme Morette seront électeurs, et 
par suite éligibles, elle* demanderont, 
soyez-on certains, qu'un second maria** 
doive annuler tous les effets du premier, 
ot qn'un veuf qui reprend femme, n'ait 
pas le droit d'introduire dans son nou-
veau ménage les enfants du premjer lit. 
En attendant que cette maxime ait force 

de loi, elles s'en débarrassent 
*tft les trient à 

s Sk père; Cette 
moeurs de la famille* n'est poi 

veautl, et la nomenclature ski 
gue dos petite martyr» ainsi sa> 

criftftrà Tégoisme crbmlnel d'une marâ
tre et à l'indifférence d'un père dont un 
second: ÉBsrimft a tué leV sentiments. 

Le? couple Morette est un chef-l'œuvre 
du genre Ces dignes associés, qui se 
sont dérobés, par la fuite, â la peine en
courue, ont été condamnés â ua an de 
prison par contumace. S'ils avaient eu le 
courage d'assumer, devant ls tribunal, la 
responsabilité de leurs faits et gestes, 
peut être-en auraient-ils été quittes pour 
une admonestation sévère et bien sentie, 
a* Mais la faite étant un aveu de culpabi
lité, on ne pouvait moins faire que de les 
condamner à la peine terrible d'une an
née de prison, qu'ils ne subiront point. 
Cette association sauvage, d'une imagi
nation fertile en supplices, désireuse de 
se débarrasser d'une fille née du premier 
lit, a épuisé, à son endroit, tout ce qu'il 
est possible d'imaginer en fait de traite
ment barbares. On lui refusait la nour
riture, on lui faisait faire toutes sortes 
de travaux au-dessus de son âge. Son 
père, par distraction sans doute, s amus>a 
môme un jour à la pendre par les che
veux â un porte-manteau. U y en eut 
bien d'autres, mais l'enfant, âgée de 
douze ans, avait la vie dure, et il fallut 
inventer autre chose. 

Cette autre chose n'a pas de nom. Le 
couple sut l'idée de faire passer la pauvre 
enfant pour une petite fille pervertie et 
dépravée.A force de terreurs et de coups, 
on lui fit faire, en présence d'étrangers, 
toute sorte d'aveux de fautas qu'elle n'a
vait pas commises. Rien ne les arrêtait, 
ni l'invraisemblance de leurs inventions 
ni l'inaltérable douceur de la victime qui 
s'accusait de choses effrayantes sons leur 
dictée, et qu'ils donnaient dans tout le 
quartier pour un monstre de perversité. 
La femme Morette a quatre enfants, et 
c'est en leur nom, c'est-à-dire par affec
tion maternelle, qu'elle a martyrisé la 
fille de son mari. A ses yeux, celle-ci 
n'était pas autre chose qu'une intruse, 
et elle le lui faisait bien voir. Ce sont là 
des ehoses que l'on n'inventerait pas. Et 
combien de pareilles, dont on ne sait 
rien, dans ces brs-fonds sociaux où l'ins
tinct n'est réprimé par aucune règle, rur 
aucun scrupule. La femme Morette, dar
winienne de vocation, luttait pour la 
vie... des siens. 

Et en voilà pour un an de prison, par 
contumace, un an de prison pour des 
mois de tortures infligées, sans marchan 
der, à une pauvre petites fille lavée, par 
le témoignage du médecin, de toutes les 
imputations viles inventées contre elle. 
Ahl ca,ast-ce qu'il serait moins grave de 
tuer â petit feu des enfants que de frap
per des bêtes T Tout le fait croire. Vous 
savez, — la lugubre constatation en est 
faite, hélas 1 — comment les noutrissons 
meurent,en France,par suite de mauvais 
traitements. Aujourd'hu par habitude 
prise quelquefois peut-être par nécessité, 
souvent pour ne point se priver de dis
tractions, de plaisirs, toujours par mal
heurs les enfants ne sont plus élevés 
dans la famille ; on les exile. 

C'est un fardeau de moins. Ils meu
rent dans des porportions effrayantes 
mais qu'importe I On en apprend la nou
velle, on s'essuie les yeux, etle tour est 
fait. 

Quant aux nourrices choisies, on- n'est 
pas précisément difficile, et l'on n'exige 
point de certificats. Aussi, ces femmes 
s'en tirent -elles comme il leur plaît. J'ai 
raconté, il y a quelque temps, l'histoire 
de cette bonne qui s'ingéniait à trouver 
des totures raffinées pour faire taire les 
enfants dont on lui confiait la garde. 
Voici une nourrice qui lui en remontre-
encore. Celle-là pour se distraire, pas
sait, entre les euisses d'un setit garçon 
des pincettes rougies au feu; celle-ci 
pour faire cesser les cris d'une petite fille 
d'un an, la plonge, en plein hiver, dans 
une cuve d'eau glacée. Les parents, en
fin édifiés, reprennent leur enfant qui 
meurt .chez eux, bientôt après, et l'on 
découvre, sur ce pauvre petit corps, les 
traces de coups qui lui ont été prodigués 
La nourrice n'a point pris la fuite. Elle 
vient l e comparaître devant la dixième 
chambre de police correctionnelle, qui l'a 
condamnée â trois mois de prison. Pas 
une heure de plus! 

La justice, je le répète, a des subtilités 
dont le sens échappe aux profanes de ma 
sorte. Ainsi voilà une fillette de douze 
ans, dont la brutalité d'un père et d'une 
marâtre ont fait une martyre ; voilà une 
enfant de treize mois que sa nourrice 
met quelques semaines à tuer à petit feu I 
J'imagine qu'il n'y a pas lieu, dans l'un 
et l'autre cas, d'écarter la préméditation. 
Cest un assassinat lent, mais un assas
sinat ; je défie de prouver le contraire. Et 
pour épouvanter les marâtres et les 
nourrices qui comprennent ainsi leurs 
devoirs et leur métier, et chacun sait que 
ce ne sont point là des faits rares, la jus
tice distribue ici un an de prison; là trois 
mois, et encore, dans le premier ca», 
l'écart dé ta peine est-il dû à la non-com
parution des accusés. C'est pour rien. 
Supposez une nourrice fendant la tête 
de son nourrison d'un coup de hache, 
voilà qui serait grave 1 Et le jury, j'aime 
à le croire, se chargerait de le lui faire 
voir Mais qu'on prolonge l'exécution 
qu'on renouvelle le martyre, et que la 
mort soit tout simplement le résultat ir
réfutable d'une série de mauvais traite-
monts, trois mois de prison I Quatre-
vingt-dix jours à l'ombre pour avoir as
sassiné un enfant avec des raffinements 
de cruauté sans pareils. Le cœur des 
juges a dû bien saigner et bîen to~uT-

JEAN DE NIVELLE ' 

PWttVELLES MILITAIRES 
-M. jffrnbul t, médecin principal de 

» clasie à-' JbApital militaire de Lille, est 
élevé â la Ire classe de son grade. 

M. Salassine. capitaine en retraire,e*t 
nommé capitaine au 1er régiment terri-
torial de cavalerie. 

M. Clerc, bouts -lieutenai.t de cavalerie 
démissionnaire, e»f nommé lieutenant au 
1er régiment territorial de cavalerie. 

M. Dambrun, capitaine au 27e d'artil
lerie, a été placé hors cadre, pour être 
employé en qualité d'instructeur dans 
l'armée de la République de Salvador. 

M. Le Marchand, capitaine au 27e d'ar
tillerie,passe au 28e de l'arme 

M. Fournas, lieutenant au 16e batail
lon de chasseurs à pied, a été désigné 
pour remplir les fonctions de lieutenant-
adjoint au pénitencier militaire de Bicè-
tre. 

M. Gains, capitaine au 43e de ligne, a 
reçu du ministre de la guerre, une lettre 
d'éloges pour un travail topographique 
exécuté %n 1879. 

Les examens oraux d'admission à 
l'Ecole supérieure de guerre auront lieu 
du 30 mai au 15 juin de cette année, et 
non du 25 mai au 16 «Juin, dates qui 
avaient été primitivement indiquées. 

Un concours pour les emplois d'élève 
du servies de santé militaire s'ouvrira à 
Lille le 23 août. 

Un concours pour l'admission au pry-
tanée militaire de La Flèche aura lieu 
au chef-lieu de chaque département les 
4 et 5 juillet. 

Les compositions pour l'admission à 
l'Ecole spéciale militaire de St-Cyr com
menceront dans toute la France le 27 juin. 
Elles auront lieu à Douai pour les jeunes 
gens de notre région. 

L s S o c i é t é d e s e c o u r s a u x b l e s 
s é s m i l i t a i r e s e t l e s c h e m i n s 
d e f e r . 
Depuis quelque temps déjà des études 

sont faites sur les lignes de la Compa
gnie de l'Ouest par la Société de secours 
aux blessés militaires qui est, comme l'on 
sait, présidée par M. le fluc de Nemours. 

Dans la journée de mercredi dernier 
on pouvait voir, à la gare St-Lazar», 
dans un train partant pour Mantes, MM. 
le duc de Nemours, le comte de Beaufort, 
le comte Serrurier, le docteur Cazenave 
sénateur, st le prince de X..., aide de 
camp de l'empereur de Russie, ainsi que 
plusieurs membres de ladite Société, 
chargés d'étudier les moyens les plus 
propres pour assurer, le plus commodé
ment possible, le transport des blessés 
en temps de guerre. Sur le quai, nous 
avons remarqué MM. Marin, chef de 
l'exploitation des chemins -de fer de 
l'Ouest, Chardon, chef du mouvement 
général. Talon, chef de gare principal, 
et le docteur B.rgier, chef du service 
médical, aidant de, leurs connaisse nces 
techniques les membres de cette Société. 

Four toutes les expériences de cette 
nature, la Compagnie de l'Ouest a gra
cieusement mis à la disposition de ces 
measieuis des wagons ad hoc , 

BULLETIN DU TRAVAIL 
On nous assure que, dans une réunion 

tenue dimanche soir dans las» salons 
Meurisse, les ouvriers charpentiers-me-
nuisierb, membres de la Chambre syndi-
cale,ont décidé de continuer la grève. 

La Chambre syndicale des ouvriers 
charpentiers-menuisiers vient d'écrire à 
M. le maire pour le prier de solliciter 
une entrevue entre les patrons et les dé
légués de la Chambre. 

Les patrons accepteront-ils cette en
trevue ï 

C'est probable, mais ils exigeront sans 
doute, avant d'entamer les pourparlers, 
que les ouvriers rentrent tout d'abord 
dans les ateliers. 

tions ayant rapport aux cours d'sau com- ' 
muns à la France et à la Belgique. 

Cette commission est composée de la 
manière suivants : 

POUR LA BELGIQUE. — M. Honorez, 
inspecteur provincial; M. Moral, inspec
teur général des ponts-et chaussées et 
MM- les ingénieurs en chef directeurs 
des ponts et-chaussées des provinces du 
Hainaut et de la Flandre occidentale. 

POUR LA FRANCE. —MM. les ingénieurs 
eu chef du service hydraulique, du ser
vice spécial des canaux du Nord et du 
Pas-de-Calais et du service de la naviga
tion entre la Belgique et Paris; M. l'ngé-
nieur en chef des mines ou son délégué 
et M. Meurein, inspecteur de la salu
brité. 

Cette commission se réunira prochai
nement soit à Lille, soit à Bruxelles. 

La Société Industrielle du Nord se 
réunira mardi 31 mai, à 3 heures. 

ORDRE DU JOUR : 
1- Correspondance ; 2- Présentation de 

nouveaux membres ; 3' Serutin pour 
l'admission de deux nouveaux membres 
présentés en avril ; 4' M. Em. Delecroix. 
— Communication sur la loi du 27 juil
let 1880, relative aux modifications de la 
loi de 1810 sur les mines ; 5- M. Dubar. — 
Exposé sur le Canal du Nord ; 6* M. J. 
de Mollins. — Note sur une méthode Al-
calimétrique ; 7- Rapports des commis
sions de lecture ; 8* Objets divers. 

M. Debrabant, cabarstier.Grand'place, 
dont nous avons parlé mercredi, nous 
écrit peur nous dire qu'il a tout simple
ment chassé de son établissement trois 
individus qui y tenaient les propos les 
plus ordurisrs. L'un ds ceux-ci, ayant 
voulu rentrer do force dans l'estaminet, 
M. Debrabant 1 a repoussé. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Le Conseil municipal de Roubaix s'est 
réuni hier soif. 

Il a voté le projet de création d'une 
école des art- industriels et a accepté les 
propositions du gouvernement. 

Contrairement à ce qu'affirmait hier 
soir VBcho du Nord, la démission de 
M. Léon Allart n'a pas été retirée et nous 
croyons pouvoir ajouter qu'il devient ds 
moins en moins probable qu'elle le soit-

La Commission administrative des 
hospices de Roubaix vient de nommer 
M. le docteur Arthur Godefroy médecin 
de l'Hôtel-Dieu en remplacement de M. le 
docteur Constant Godefroy, démission
naire. 

M. Arthur Godefroy est nommé pour 
six ans. 

Par arrêté de M. le Préfet du Nord, des 
registres d'enquête d'utilité publique, sur 
le canal de jonction de l'Escaut à la Meuse 
Beront ouverts aux sous-préfectures de 
Cambrai et de Valenciennes. 

Les Chambres de commerce de Lille, 
Cambrai et Vaienciennas seront appelées 
à donner lenr avis sur cet avant-projet 

Une Commission de treize membres, se 
réunira le 1" août à la Préfecture pour 
donner son avis tant sur le projet que 
sur les observations auquel il aura donné 
lieu. 

Cette commission est composée comme 
suit : 

MM. Fournier, sénateur, Président : 
Trystram, député, conseiller général â 

Dunkerque; 
Louis Legrand, député, conseiller géné

ral à Valenciennes ; 
Girard, député, à Valenciennss ; 
Caullet, conseiller général à Haspres ; 

Macarez,conseiller général à St-PyihoD; 
Seydoux, conseiller général anCàteau ; 
Delams, président de a Chambre de 

Commerce de Valenciennes ; 
Wallerand président de la Chambre de 

Commerce de Cambrai ; 
Guary, directeur général des mines 

d'Anzin ; 
Willemin, président du comité houiller, 

â Anichss ; 
Martelât, administrateur directeur des 

forges de Denain et Anzin ; 
JambilledirecteurdesHauts Fourneaux 

de Maubeuge. 
Par décret du Président de la Républi-

Sue, M. Dosante avocat, est nommé juge 
e paix du canton Nord-Est de Lille, en 

remplacement de M. Nœuvéglise, décédé. 
ML Leleu, greffier de justice ds paix à 

Norrent Fontes, est uomrriô juge-de-paix 
à Laventie

nt. Landriu cs>t nommé juge-de-paix à 
Fauquembergues. 

Une commission franco-belge vient 
d'être nommée à l'effet d'étudierles sues-

La Fanfare Itoubaisienne se fera en
tendre lundi prochain à l'Eglise Notre-
Dame, à 10 h. 1/2 pendant la messe de 
mariage d'un de ses membres. 

La Société philharmonique de Wattre -
los, donnera dimanche prochain,à 5 heu
res, dans le jardin du Carrousel, un 
grand concert pour lequel elle s'est' as
suré le concours de la Grande Fanfare 
et de l'Avenir de Roubaix. 

Cette fêle toute intime est spécialement 
offerte aux familles des membres hono
raires et exécutants des trois sociétés. 

La lettre d'invitation servira de carte 
d'entrée. ' 

La Société de Gymnastique et d'armes 
de Wazemmes, a fait, dimanche dernier, 
sa première promenade d'été par une 
excursion àSeclin. Partis à 8 heures de 
leur local rue Caumartin, les gymnastes 
sont revenus en bon ordre vers deux heu
res, musique en tête, après avoir, toute
fois, vieité le bois de Pnalempin. 

Le but de la promenade était de jeter 
les bases de la formation d'une Société 
de gymnastique à Seclin avec l'aide de 
la Fraternelle, union des sociétés, la 
Renaissance de Marcq-en Baroeul, la 
Française de Roubaix, la Société de St-
Maunce-Fives et Wazemmes-Lille. 

Sur la demande des membres délégués 
du comité de La Fraternelle, M. le Maire 
de Seclin a accordé immédiatement un 
subside pour l'organisation d'une grande 
fête gymnastique, qui aura lieu le 3 
juillet. 

Nos félicitations à l'union La Frater
nelle qui, poursuivant son but sans re
lâche, arrivera bientôt à doter toutes nos 
villes de sociétés de gymnastique, dont 
l'utilité est incontestable. 

instance à s'adresser à uns marchande 
de beurre prés ds laquelle U les escortait. 
< Voilà, disait-ii, du beurre de première 
qualité et pas cher I . . . moi qui vous 
parle, je lui en ai acheté et) je lé déclare 
excellente..» 

On s'approchait, on goûtait la mar
chandise st on achetait à beaux deniers 
comptants. La première partis du tour 
était joués, mais la première seulement, 
car bientôt les ménagères revenaient, 
furieuses d'avoir été dupées, quelques-
unes s'étaient même fait accompagner de 
sergents de vilie. 

^excellent beurre à si bon mar
ché qu'elles avaient acheté ne consis
taient invariablement qu'en une couche, 
peu épaisse d'ailleurs, de véritable beur
re ; ls reste était ds la graisse. 

A l'aspect des agents ds l'autorité la 
marchande se sauva et elle court encore. 
Son courtier Boutry, qui n'a pas voulu 
la faire connaître, paie seul aujourd'hui 
son trop grand savoir faire. Il prétend 
du reste qu'il s'est ssulemenl borné à 
faire du zélé et rien ds plus. Mate, com
me noua le disions plus haut, le tribunal 
s'est montré absolument incrédule sous 
ce rapport. 

Dans sa séance du 28 mai courant, le 
conseil de guerre séant à Lille a pronon
cé les condamnations suivantes : 

Vauclin, Paul Théophile Edouard, sol
dat au 1er de ligne, 1 an ds prison, pour 
refus d'obéissance. 

Barrey, Jules Albert, soldat au Se de 
ligne, 5 ans de réclusion, dégradation 
militaire et 5 ans de surveillance de la 
haute police, pour vol au préjudice d'un 
militaire. 

Polien, Auguste Charles, cavalier au 
1er régiment de cuirassiers, 2 ans de 
prison, pour désertion à l'intérieur. 

Voici le mouvement hebdomadaire de 
la condition publique de Tourcoing 
(21 an 27 mai). 

173* colis laines peignées 
393 » » filées 

» » » blousses 
193 » cotons 

Un accident s'est produit, dans l'après-
midi d'hier, rue de la Cloche, à Tour
coing. 

Un ouvrier peintre, nommé Félix Van-
daële, travaillant à la façade de la mai
son de M. Lemaire-Réquillart est tombé 
de la hauteur du premier étage; l'échelle 
sur laquelle, il était monté s'étant rom
pue-

Grâce à sa présence d'esprit, la chute 
s'est faite d'une hauteur peu considéra
ble. Entendant le bruit de la bristme du 
montant, Vandaële eut instantanément 
conscience de ce qui se passait, et aban
donnant tous ses outils, se laissa glisser 
rapidement le long d'un montant. 

La chute adonné lieu à quelques bles
sures sans gravité. 

Vandaéle ayant reçu les premiers «oins 
du docteur Rogeau a été reconduit chez 
lui en voiture. Il travaillait au compte de 
M. Chsntry, rue Saint-Jacques. 

La corporation des cabaretiers lillois 
vient de nommer une délégation de dix 
membres, à l'effet de demander à M. le 
Maire de Lille, la suppression du nouvel 
impôt de 87 centimes par rondelle de 
bière. 

Hier soir, vers huit heures, le nommé 
Denonfoux Jacques, âgé de 88 ans, ayant 
reçu la médaille de S te-Hélène, a été 
trouvé mort dans son lit, rue Malpart, 1 S, 
à Lille. 

M. Manoury, docteur, a déclaré qu'il 
avait succombé à une congestion pulmo
naire. 

Nous avons sous les yeux le program
me du concours départemental d'ani
maux rt producteurs qui aura lieu à 
Hazebrouck le mardi 7 juin, à 10 heures 
du matin. 

Entre autres dispositions réglementai
res, nous remarquons les suivantes : 

Les animaux qui appartiendront au 
département du Nord depuis six mois au 
moins, seront seuls admis à concourir. 

Les taureaux qui n'ont pas de dents de 
remplacement et qui seront primés, ne 
pourront sortir du département avant le 
1er mai 1882. En cas de contravention, 
les propriétaires de ces animaux devront 
restituer la prime et la médaille. 

48 primes, variant de 300 à 30 francs, 
sont affectées à ce concoure. 

La distribution des récompense s aura 
lieu seulement le lundi 3 octobre 1881, à 
11 heures du matin, à l'hôtel de ville 
d'Hazebrouck. 

La session de juillet des examens de 
validation de stage officinal, pour les 
aspirants aux titres de pharmacien de 
Ire ou de 2me classe, s'ouvrira, à la 
Faculté de médecine et de pharmacie de 
Lille le 15 juillet prochain. 

Les candidats devront ee faire inscrire 
au secrétariat de la Faculté, du 1er au 
10 juillet. 

Ile devront à cet effet produire : 
1* Une expédition dûment légalisée de 

leur acte de naissance. 
2* Leur diplôme de bachelier ès-lettres 

ou ôs-sciences, ou ls certificat dit de 
grammaire. 

3* Les certificats qui leur auront été 
délivrés au greffe des justices de paix, 
dans la circonscription desquelles ils 
auront accompli leur stage, lesdits certi
ficats justifiant d'un stage total de trois 
années au moins. 

Le tribunal correctionnel ds Lille a 
condamné hier matin à 4 moia de prison 
un nommé Arthur Boutry, de Wazemmes 

3ui s'était créé, au cours de la semaine 
ernière, une assez singuliers industrie. 
Posté aux abords des Halles Centrales, 

il abordait les ménagères qu'il voyait 
arriver au marché et Tes sn gageait avec 

bllement de U famille Garant qui, cette année 
sera plus resplendissante que jamais. 

— ETCBUNOT . — Par décret inaéré aujour
d'hui a l'Officiel, M. ItorclianaTpercepleaTa 
st-vaast est nommé en la même rualite a 
Etœungt. 
, — PaovtLLS. — Quatre militaires se 1er d» 
ligne ont été surpris, le joai de l'Ascension, 
dans le bois de Provins par le garde-champê
tre de cette commune. Us étaient occupes à 
placer des lacs et à mettre en lieu sûr les liè
vres qu'Us avalent attrap pés. Dn procès-verbal 
a été rédigé contre eux. 

— MALINCODRT. — Le typhus des chevaux 
règne dans plusieurs communes de l'arron
dissement de Saint-Quentin, notamment à 
Bohain et à Beaurevoir, cette dernière com
mune limitrophe ds MaUncourt où 8 chevaux 
sont actuellement atteints de l'épidémie. 

— BSRQUBS. — Une fille de 14 ans, Léonie 
Thllmy, de "Wormhoudt, se trouvait dans les 
champs avec sa mère, regagnait son domicile 
en courant, la tête couverte d'un chapeau de 
paUle qui l'empêchait de voir. BUS tomba sans 
une mare d'eau eu elle as noya, 

— LAPCGNOY. — La gendarmerie recherche 
activement le nommé Benoit Ramecourt, âgé 
de 57 ans, Inculpé de tentative d'Incendie d'une 
maison louée a «on gendre par M. Pruvost, 
maire de la commune. 

— LB PORTBL. — Ce matin, deux pêcheuses 
de crevettes se trouvant au Portel occupées à 
pécher, s'aperçurent que l'eau les entourait et 
qu'U leur serait impossible de regagner la plage 
sans courir de sérieux dangers. Deux marins 

Îui passaient entendirent leurs cris désespérés 
ls se précipitent a leurs secours. L'un d'eux 

s'enfonça dans la vasse et s'y noya, l'astre fut 
assez heureux pour ramener les pêcheuses, 
saines et sauves sur le bord de l'eau. 

Poids total. 

187,300 k. 400 
38,189 300 

19,491 000 

238.960 k. 700 

Voici les principales questions traitées 
au Conseil Municipal de Tourcoing.séance 
du 24 mai 1881. 

Le Conseil municipal donne acte à l'ad
ministration de ses communications con
cernant la mise à l'étude des questions 
relatives aux écoles, aux asiles et au 
collège. 

"Reçoit avis que M. Binet père renonce, 
a cause de son âge, aux fonctions d'ad
ministrateur de là caisse d'épargne, que 
le Conseil municipal vient de lui confier 
et que M. Henri Lorthiois donne sa dé
mission de membre du conseil d'adminis
tration ds la même institution. Il sera 
procédé à leur remplacements la réunion 
du 27, jour de la clôture de la session. 

Autorise le maire, au nom de la ville, à 
se pourvoir au Conseil d'Etat contre un 
arrêté du Conseil de préfecture relatif 
aux prétentions de la Compagnie de 
l'Espierre. Désigne MM. Leloir, Letuppe, 
Leduc-Wattel, L. Pollet st Vienne pour 
suivre les réclamations de la Compagnie 
de l'Espierre. Selon la demande de M. le 
préfet, nomme trois membres attribués 
a la ville de Tourcoing pour faire partie 
de la commission internationale chargée 
d'étudier les moyens d'arriver à l'épura
tion des eaux de l'Espierre.Sont délégués: 
MM. Hassebroucq,B<net père, Ch. Merlin. 

Reçoit communication d'une demande 
de subvention fermée par la Société de 
gymnastique et donne acte à l'adminis
tration de son intention de faire une 
prochaine proposition à ce sujet. 

Renvoie a la commission des finances 
l'examen d'une demande de subvention 
pour organiser un carrousel. 

Vote aux chapitres additionnels de 
1881 un crédit pour placer un cadran in
dicateur des levées aux boites aux lettres 
de la ville. 

Ajourne jusqu'après la fin de l'année 
scolaire l'examen d'une demande de 
bourse communale formée en faveur de 
M. Ch Roussel, élève peintre. 

Renvoie à la commission des travaux 
un projet de réparations et d'agence
ments nouveaux au tribunal de com
merce. 

Renvoie à la commission de la voirie 
les questions d'installation de kiosque 
d'attente pour les voyageurs de tram
ways. {Echo.) 

• m 

Concours Hippique de Lille 
Journée très intéressante hier. Les 

éprouves des chevaux primés, les cour
ses au trot mont* et au galop avaient 
attiré de nombreux amateurs. 

Voici les résultats de différents con
cours : 
C h e v e a s x a t t e l é s d e t r o i s a n s 

!•» prix, Volta, à M. Fourment ; 2e 
Trieoche, à M. Vinchon ; 3e Nana, a 
MM. Basset et Boitel ; 4e Grisard, à M. 
Dambricourt ; 5e Confiance^ à M. Bout-
nois ; 6e Bauadère, à M. Dijol ; 7e Ana
tole, à M. Telliez ; 8e Ravisseur, à M. 
Luzin-Bouvry; 9e Rigolttte, à M. Plancq, 
de Lesquin. 

Les flots de rubans ont été frrgnés par 
des chevaux appartenant à MM.de Four-
ment, Baraillon, Wavrana, Gouvion et 
Chapion. 

i C o n c o u r s a n t r o t m o n t é 
Pour chevaux entiers hongres et jument 

de 3 ans st au-dessus. 
1er prix, Passe-partout, â M. Boul-

nois; 2e, Georgette, à M. Dejol; 3e, Con
fiance, à M. Boulnois; 4e, Caucase, à M. 
Boutrey; 5e, Bellc-féee, à M. Dejol; 6e, 
Imprévue, a M. Dambricourt; 7e, Pen
tecôte, à M. Dejol; 8e, Miss Lectone, à 
M. Mairesse; 9s, Frisseojf, a M. Dejol. 

C o u r s e s un ç o l e p 
Selles anglaises 

CHEVAUX MONTÉS PAR DES SOUS-OFFICIERS 
EN UNIFORME : 8 0 0 METRES, 8 OBSTACLES. 

1er prix, M. Lebrun, du 19e chasseurs ; 
2e, M. Delaage, du Se dragons; 3e, M. ds 
Baulot, du 19e chasseurs; 4e, M. Blondel, 
du 19e chas&ours; 5e M. Morel, du 19s 
chasseurs; 6e, M. Lscroart, du 5e dra
gons. 

Flots de rubans. — Mil. Goure, du 5* 
dragons; Ryckelinck, du 19* chasseurs ; 
De Fabry, du 14* dragons; Dslcourt, du 
16* dragons; Trisbourg, du lt* dragons. 

Un accident sans gravité s'est produit 
vers quatre heures. — L'un des sous-offi
ciers du 5* dragons, M. Delaags, a été 
désarçonné, et dans cette chute a reçu de 
son cheval un léger coup de sabot sur la 
tète; il s'est rslsvé n'ayant qu'une contu
sion insignifiante-

Voici le programme de la journée 
d'aujourd'hui : 

2 heures du soir : Exhibition générale 
de tous las chevaux primés, 
i 3 heures : Prix internationaux.— Che
vaux et voitures de maîtres. 

4 heures : Prix de la coupe. — Coursas 
d'obstacles. — Longchamps de chevaux 
de selle. 

££it&t.-C2W U i e R o u b a i x . — 
DBGLAHATI0N8 DB NAISSANCES d u 27 m a l . — 
Jeanne Helaeas, me de Laaaoy, campagne Cor
donnier. — Blanche Deruelle, rue des Anges, 
22.— Camille Caatel, rue du Tilleul, 30, cité da 
Coq-Françaia. — Marguerite Lahoosae, rue da 
Fentenoy, MOT Desmet. — Gabrialle Deléclase, 
m* de l'Aima, cour Frère, 16. — Anna Berthe, 
rua du Pile, 19. — Jeanne Parent, rua Pellart 
prolongée, 134» — François Degraeve, me Jao-
qnart, 61.— Georges Clément, rue des Longaea-
Haies, cour Roussel, 4. — Jean Daly, rue do 
la Guinguette, conr Six. — I.aura Caby, me de 
l'Epaule, cenr Lampe, 36. — Blanche Lannoy, 
me è'Aima, 282. — Blanche Kerckhove, rue des 
Ange*, maisons Taf fin. — Henriette Niveese, 
41r«.nde-Rae, fort MnUiex, 8. —Fernand Pan-
netrat, me Jaequart, 10. — Angèle Matthya. ru» 
de la Lys, 3. — Pauline Vannante, rue de la 
Gningnette, cenr Malliez, 23. — Ernest Bea-
gke, rue du Bassin, 30. 

BBCIJL&ATTOMS DB DBCBS du 27 mai. — 
Pierre Briffant, 72 ans. journalier, Hospice. — 
Lenis Tonneau, 10 mois, rue des Anges, mal
iens Genaert. — Georges Robitale, 13 jours, rua 
dn Grand-Chemin, cour Coqn, 4. — Célina ICon-
tay, 25 ans, seigneuse, rue.de l'Epoule, 196. — 
Edouard Sntet, 3 ans, me de Menveanx, 76. — 
Alexandre Demeyer, t an, rue des Longues-
Haies, 96. — Ootavie Messiaen, 19 ans, ser
vante, me Bernard. 39- — Charles Vaaden-
nrouek, 3 moia. rue Dandenton, 38. — Aarere. 
Declercq, 3 jenrs, rne d'Aima, fort Wattel, 26. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille 

FOURLINNIE DUPIRE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part dn décès 
de Monsieur Jean FODBLIKNIE, président 
des Marguilliers, veave de Dame Bénédietine 
DUPIRE, décédé à Wattreles, le 27 mai 1881, 
dans sa quatre-vingt-oasiime année, sont 
priés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS de i" 
CLASSE, qui auront lieu le mardi 31 courant, 
a 10 heures, en l'église de Wattrelos. Les VI
GILES seront chantées le même jour, A 3 heu
res. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue 
de la Vieille-Place. 

Les amis et connaissances de la famille 
DUCHAUFODR-FARVACQUE, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame Fleribenne FARVACQOE,venv» 
de Monsieur Alexandre DUGHADFOUB, décé
dée i Boubaix, le 28 mai 1881, à l'âge de 66 
ans et 10 mois, sont priés de considérer le pré
sent avia comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI, qui 
sera célébrée le dimanche 29 mai, à 8 heures 
li2, et aux CONVOI et SERVICE SOLEN
NELS, qui auront lieu le lundi 30, à 9 heures 
Ij2, en l'église Saint-Martin, à Roubaix. Les 
VIGILES seront chantées le même jour, à 6 
heures lj2. — L'assemblée 4 la maison mor
tuaire, rue de Crouy. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré en l'église paroissiale de Saint-
Martin, à Roubaix, le mardi 31 mai 1881, k 
10 heures, pour le repos des âmes de : Mon
sieur Florin Joseph TOCLEUONDE, marruil-
lier de la paroisse Saint-Martin, décédé à Rou
baix, le Ie' septembre 1872, dans sa 77e an
née, et de Dame Amélie DESTOMBE, son 
épouse, décédée à Boubaix , le 6 mars 
1858, dans sa cinqnante- septième année. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lien. 

DaOBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Sainte-Elisabeth, à F-oubaix, le lundi 
30 mai 1881, A 9 heures î\l, pour le repos de 
l'ime de Monsieur Pierre Paul Joseph WAT-
TEAU.époux de Dame Marie-Catherine D'HAL-
LUIN, décédé à Roubaix, le 29 avril, 1881, à 
l'âge de 52 ans. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célé
bré en l'église Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 
30 mai 1881, à 9 heures, pour le repos de 
l'âme de Dame Julie DEVAERWAERDE, 
épouse de Monsieur Auguste HUBERT, décédée 
à Roubaix, le 23 avril 1881, à l'âge de cin
quante-deux ans et sept mois. — .Xes pei sennes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sent priées de considérer Te présent 

•as* 
— DOUAI. — Le programme de la fête de 

avis comme en tenant lien. 
Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 

en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le lundi 
39 mai 1881. é 9 heures 1i2, BOUT U repos de 
l'âme de Dame Irma Rosine DEBOUVBB, 
épouse de Monsieur Armand POLLET, dé
cédée à Boubaix, le 27 avril 1881, i l'âge de 27 
ans. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priés de 
vouloir bien considérer le présent avis comme 

1 en tenant lieu. 
Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 

sera célébré en l'église Notre-Dame, A Roubeix, 
le lundi 36 mai 1881, 4 9 heures, poux le repos 
de l'âme de Monsieur Arthur KRABANSKT. 
décédé 4 Roubaix, le 31 mai 1880, 4 l'âge de 16 
ans et 3 moi*. — Les personnes ami, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part 
•ont priées de considérer le présent avia comme 
en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE 
sera célébré en l'église Sainte-HHeebeth, 4 Rou
baix, le mercredi 1«' juin 1881, 4 9 heures Ij», 
pour le repos de l'âme de Monsieur Désiré 
DEGRIECK, époux de Dame Rosalie BROU-
TIN, décédé 4 Roubaix, le 29 mai 1880, dans 
sa 49* année. — l<ea personnes qui, par oubli, 
n 'auraient pas reçu de lettre de mire part 
sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVEB8AIM sera 
oélébréenl'eglUepareBWialeaVlfaiirt-Martia, 4 
Roubaix, le «rdfTl mai l t t i , 4 9 heures l\t, 
peur le repos des âmes de : Dame Hortenae-
Tlere-Ootavie LECOMTE, «panse de Monsieur 
Henri COOHETEUX, décodée 4 Bonbeix, le 6 
janvier 1876, 4 l'âge de 41 SM, et de Menaievr 
Edouard COCHETEOX, «on fila, déeedé 4 Bea» 
baix, le 6 jaia 1880, 4 l'âge de 19 ans. — Les 
personnes qni.-par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sent priées de consi
dérer le présent avia comme en tenant Usa] 

J 

MM.de
rue.de

